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LE MOT DU PRESIDENT 

 

 

 En 1982, Madame Raymond commentait dans le bulletin des "Amis du Vieux Marsanne" 

l'origine de la vieille horloge qui installée dans le beffroi depuis 1726, avait indiqué, pendant plus 

de deux siècles, l'heure aux habitants de Marsanne. Et puis, un jour, certainement au début ou 

peut-être au milieu du siècle dernier, l'aiguille s'est arrêtée et la grosse cloche n'a plus sonné les 

heures. Elle terminait ainsi son article : "...mais pourquoi ne pas rêver d'un matin enchanteur ...où 

nos cloches se réveilleraient". 

 

 Eh bien, ce rêve est en train de se réaliser, car la vieille horloge va se réveiller et indiquer 

prochainement l'heure au nouveau cadran en fer forgé que Robert Artaud a fabriqué. 

 

 En effet, la rénovation intérieure du beffroi est entièrement réalisée, les planchers sont 

refaits, les échelles sont remplacées et l'horloge a regagné son emplacement d'origine. Ces 

travaux ont d'ailleurs fait l'objet d'une petite inauguration en mars dernier. Il reste maintenant à 

fixer prochainement le cadran à l'emplacement prévu, par une entreprise spécialisée, et à 

mécaniser la remontée automatique des contrepoids. 

 

 Par ailleurs, l'escalier d'accès au beffroi ayant été sécurisé, la visite des lieux pourra être 

effectuée lors des traditionnelles visites guidées du Vieux Village. 

 

 L'aiguille de l'horloge va indiquer l'heure, c'est déjà très bien. Nous aurions aimé que, 

comme dans le passé, la grosse cloche égrène les heures, mais les bruits nocturnes étant l'ennemi 

des temps modernes, elle restera muette, sauf si les sonneries sont unanimement revendiquées, 

ou, à défaut, si nous arrivons à trouver un système pour qu'elle ne sonne qu'entre 8 heures et 20 

heures. 

 

 Il y a vingt ans, les premiers travaux de sauvegarde de l'église de Saint-Félix étaient 

entrepris. Grâce à l'impulsion, la volonté et la pugnacité de Mesdames Klawitter et Mombet et de 

leurs équipes, l'œuvre a pu être menée à bien avec le résultat que l'on connaît aujourd'hui. L'église 

de Saint-Félix, qui était en ruine il y a trente ans, est maintenant sauvée. 

 

 Nous sommes heureux aujourd'hui d'ajouter une pierre à l'édifice en rénovant le beffroi et 

en sauvant la vieille horloge, à la fois de l'oubli et de sa destruction. Il reste encore beaucoup à 

entreprendre. J'espère que notre association vivra encore longtemps avec des équipes nouvelles et 

motivées pour perpétuer l'œuvre commencée il y a bientôt trente ans. 

 

 En attendant, et si nous avons le temps, nous entreprendrons l'an prochain la construction 

des escaliers dans la rue Saint-Claude, et nous essayerons de nettoyer les ruines du château 

féodal. 

 

 Bien amicalement 

                                                                                                           Marcel MARY 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L'entente cordiale n'était pas à l'ordre du jour en 1652 entre le Seigneur et le curé de 

Marsanne. 

 
 En 1666, le seigneur de Marsanne, Henri Adhémar de Brunier, accompagné de son fils, de 

quelques serviteurs et du curé Petit, avaient agressé violemment quelques Marsannais qui 

coupaient du bois dans la forêt. Ce seigneur brutal et autoritaire, et certainement de mauvaise foi, 

n'acceptait pas la donation de la forêt de Marsanne à ses habitants. 

 

 Ce n'était pas la première fois qu'il agissait de la sorte. En effet, quelques années 

auparavant, en 1652, il s'en était pris brutalement au curé André qui avait accusé "les Tournier et 

autres qui auraient vollé sa maison lhors qu'il dizait Vestpre le jour de la Saint Barthélémy". 

 Plusieurs arrêts du parlement de Grenoble avaient d'ailleurs, semble-t-il, été pris à 

l'encontre des Tournier. 

 

 Il m'a paru intéressant d'insérer dans ce bulletin, en respectant l'orthographe, le récit de 

cette agression qui en avait été fait par le curé André devant l'assemblée de ses pairs réunis à 

Sauzet. 

On s'aperçoit que le bas clergé et la noblesse ne faisaient pas toujours bon ménage. 

 

"l'an mil six cent cinquante deux et le huitième jour du moy d'avril à l'heure de dix heurs du matin 

au lieu de Sauze et dans l'église paroissialle par devan Messire Antoyne Laloc, docteur en sainte 

théologie prêtre et curé de Loriol, archiprêtre de Montélimar, on este assembler Messire Jean 

LHUILLIER prêtre et recteur de Manas religieux de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, Messire 

François LE NOIR, prieur de Saint Clair prêtre et curé des Tourettes, Messire Estienne 

POUDEROUX prêtre et curé de Savasse, Messire Jean BORELLY curé de La Bâtie Roland, 

Messire Jean CHALUET prêtre et curé de Montboucher, Messire Aymard DE VOYSE curé de 

Saint Gervais, Messire Jean BREMOND curé de Roche sur Grâne, Messire François 

CERSSEAU curé de Cléon d'Andran, Messire Jean PIZET prêtre et curé de Cliousclat, Messire 

Robert COUPE curé de La Laupie, Messire Pierre AYMAR curé de Chabrillan, Messire Jean 

BAPTISTE, docteur en Sainte théologie prêtre et curé de Mirmande, Messire Don CATHENOT 

curé de Bonlieu, Messire François ANDRE prêtre et curé de Marsanne, Messire Raymond 

MILLA prêtre et curé d'Oriples, Messire Estienne JANOYER curé. 

 Auxquels a été expozé par le dit Messire François ANDRE que le cinquième jour du moy 

de Mars sur les quatre à cinq heures du soir estant au lieu de Marsanne il seroit esté appelé pour 

aller viziter femme malade. Passant le long des murailles hors du dit lieu et dizan cependant ses 

offices comme il fut au devant d'une grande brèche qu'il y a aux murailles et a laquelle huit a dix 

hommes travaillaient pour la boucher, Noble Henry Adhémar de Brunier, seigneur du dit 

Marsanne accompagné de Noble François de TOURNIER Antoyne MARTHRE, le nommé 

PILARD ou autres auroient gette trois a quatre grosses pierres comme la teste d'un homme contre 

le dit Sieur ANDRE curé qui faillirent à le tuer ce qu’il l’auroit obligé de leur demander pourquoi 

ils lui gettoient les pierres d’autant qui ne leur demandoit rien. A quoy le seigneur de Marsanne et 

le dit Tournier auroient reparti que s’il ne ce retiroit du dit marsanne et n’abandonne pas 

prestement sa cure qu’il le tueroit ou qu’il le feroit tuer. 

 Avant qu’il husse encor fait quinze pas le dit François de TOUANIER seroit descendu de 

la muraille est courant contre le sieur curé ayant une espée nue à la main luy auroit parté un grand 

coup de la dite espée contre l’épaule droite a dessain de la tuer. Mais grâce de dieu et la sainte 

Vierge, il n’aurait perçé de ce coup que son grand manteau et sa robe sans toucher la personne du 

sieur curé ce que le Seigneur de Marsanne ayant vu, il seroit à l’instant couru contre le sieur curé 

et l’ayant atteint il luy auroit, en premier lieu, pris son chapeau qu’il avoit à la main, il l’auroit 

gette fort loin dans un jardin et luy auroit pris le menton avec force et violence et arraché la barbe 

et en segond lieu sur la remontrance que le sieur curé luy auroit fait qu’il ne devait pas le traiter 



de la sorte sans motifs. Il se seroit alorsrué sur luy à grande force avec les dits TOURNIER ? 

MARTHRE ET PICARD lesquels tous ensemble dizoient : « tue, tue » luy auroient donné 

quelques coups d’espée sur la teste lesquels l’auroient grandement blessé et en seroit sorti grande 

esfuzion de sang comme aussi plusieurs autres meurtrissures sur son corps en telle sorte que de 

peu fist qu’il ne demeure sur lka place mort. 

 Mais par la providence de Dieu, le dit sieur curé tout sanglant eschappa d’entre leurs 

mains et s’enfuit laissant son grand manteau couvert de sang et tout perçé de coups d’espées sur 

la place ce que tous les susnommés voyant que le sieur curé ne demeuroit ny restoit pas en place, 

ils le poursuivirent de tout leur posssible jusqu’à une rivière appellée « Lancelle » distante d’une 

grande demye lieu de Marsanne à dessain de le tuer s’il en eusse este que le sieur Espozant le 

sauva dans une grange appellée le Parc appartenant à Monsieur de PUY SAINT MARTIN et 

estait ainsi tué et assassiné tellement que le sieur ANDRE, curé, pria le grangier de la faire porter 

à la ville de Montélimar sur un de ses mulets et l’accompagner avec son valet ce mesme soir afin 

de faire panser ses plays et meurtrissures qu’il avoit sur son corps le plus promptement par des 

médecins ou chirurgins en laditte ville où il a séjourné longtemps. 

 Ne pouvant plus tenir le sieur Espozant recouru à l’assistance et soutien très juste de 

messires les curés de l’archiprêtré qu’ils ne permettrons pas s’ils leur plait que lesdits meurtriers 

et ennemis des prêtres ayant trempé et plongé leurs mains si violantes et sacrilèges dans le sang 

innocent de leur très humble et très obéissant confrère sans implorer le Bras de l’équité du clergé 

ensemble de la justice temporelle afin de ne laisser les crimes du tout exécrable impunis à quoi 

déjà le sieur curé Espozant s’est pourvu de faire sa plainte par devant le parlement de Grenoble 

laquelle prodhuyra en estant requis. 

 En foi de ce il s’est signé   

     ANDRE 

 

 A été conclu unanimement qu’en préalable que de répondre définitivement le sieur 

ANDRE sera prié de remettre ses faits à la dite assemblée pour le tout estre traité à l’amiable. 

 

 Surquoy le sieur ANDRE ayant comparu a dit qu’il remercioit très humblement 

l’assemblée de la peyne qu’elle voulut prendre et qu’il lui donne just moyennant qu’il y trouve 

son compte et garde ses poursuites s’il n’y trouve son compte. 

 

Sur la ditte réponse la ditte assemblée a conclut et prie les sieurs LALAC et CATHENOT 

de vouloir prendre la peyne de faire les accomodements et traiter à l’amiable et en cas qu’ils ne 

puissent réussir au contentements du sieur André Espozant que advant que de convoquer une 

autre assemblée pour délibérer définitivement le sieur ANDRE remetra extrait de la délibération 

qui a este faite dans la dernière assemblée au dit lieu de Marsanne dans le moy d'août dernier 

entre les mains d'un desdits sieur député ensemble les informant justifiant lesdits faits espozé par 

le sieur ANDRE pour sur le tout este prize telle autre délibération qu'il appartiendra et se sont 

signés consentant que le premier original demeure entre les mains de Maitre CHABRIER notaire 

qui a été pris pour écrire " 

                                                                                                                Tous ont signé 

 

 

 



 
 

 

 

1) Ce texte, qui provient des archives de Maître Chabrier déposées aux Archives 

Départementales, m'a été très gracieusement remis par Monsieur Vernet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CREATION OFFICIELLE DE TROIS FOIRES A MARSANNE 

 

 

Nous n'avons aucune certitude en ce qui concerne la venue de François Ier à Marsanne et, 

a fortiori, un séjour dans notre village. Mais ce qui est certain, c'est que, par lettres patentes, il a 

créé en 1535 trois foires officielles. 

 

 Il m'a paru intéressant d'insérer dans ce bulletin le fac simile de cet acte ainsi que sa 

traduction, en rétablissant l'orthographe, que Monsieur Daniel ORAND, archiviste 

intercommunal, a eu la gentillesse de me communiquer. 

 

"François par la grâce de Dieu, roi de France, dauphin de Viennois, comte de Valentinois et de 

Diois, faisons savoir à tous présent et avenir : nous avons reçu l'humble supplication de notre 

aimé et fidèle Louis Adhémar, dit de Monteil, chevalier d'honneur de nos très chères et très 

aimées fills, seigneur de Grignan (greignan) et des seigneuries de Septême et Marsanne 

(marsane), contenant que ces lieux et villes de Septême et Marsanne sont assis et situés en bon et 

fertile pays auquel affluent plusieurs gens, marchands et autres, et pour l'augmentation  du bien, 

profit et utilité des habitants de ces villes, lieux et pays circonvoisin, il serait bien convenable d'y 

avoir et établir plusieurs foires, savoir, au lieu de Septême, deux foires chaque année, au lieu de 

Marsanne, trois foires  chaque année, s'il nous plairait de les y créer, ordonner et établir et lui 

impartir notre grâce. 

 

[Ordonne...] à toujours, perpétuellement tenues, entretenues et coutumées [...] au lieu de 

Marsanne, trois foires : la première, le vingt-deuxième jour de janvier, jour et fête de Saint-

Vincent ; la seconde, le jour de Saint-Laurent, dixième jour d'août ; la tierce, vingt-et-unième jour 

de septembre [...] et ces foires faire crier et publier dans ces villes et autres lieux circonvoisins 

[...] 

 

A mois de septembre, l'an de grâce mil cinq cent trente cinq et de notre règne le vingt et un. 

 

Par le roi dauphin, le président du mortier, conseiller et maître des requêtes, de Chastel, présent. 

[Deladresnaye] 

 

Enregistré au greffe de la sénéchaussée de Montélimar, par suite du décret de Monsieur le 

visénéchal, le 6 août 1694 (1). 

 

1) - Requête au visénéchal pour l'enregistrement de ces lettres, la foire de Saint-Vincent devant 

être rétablie (1694) 

 

 - Protestation contre la création à Chateauneuf-de-Mazenc d'une foire le 21 septembre, 

préjudiciable à celle de Marsanne (1605) 

 

 

 

 

 



 
 

 

 



 

LE TRIPOLI 

 

 

 Lors d'une exposition organisée à Vesc consacrée à l'abbé Soulier, membre de la Société 

géologique de France, qui fut pendant de longues années curé de Vesc, j'ai découvert un article 

qui traitait du tripoli à Marsanne. Cette étude, réalisée par cet éminent ecclésiastique, m'a paru 

très intéressante, historiquement et économiquement. 

 

 Il m'a donc semblé souhaitable d'inclure dans ce bulletin ce document qui provient de la 

médiathèque de Valence. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 

 
 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

                                                                         

 
 

 

 

 

 



 

 

 



 


